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56-07549

Vingt.et.unieme session
Point 8 de 1 10rdre du jour

1. Le Conseil economique et social a, par sa resolution 570 (XIX), prie le

3ecretaire general de grouper dans Ull rapport les observations des gouvernements

et des organisations non gouvernementales sur le projet de convention pour la

reconnaissance et l'execution des sentences arbitrales etrangeres~ ainsi que les

observations.qulil jugerait utile de presenter. Les observations parvenues

jusqu'a ce jour ont ete publiees sous les cotes E/2822, E/2822/Addol et E/2822/Add.2.

Le present memoire renferme les observations du Secretaire general a ce sujet.

I
'2 1

2, I1 ressort des documents ~/2822, E/2822/Add.l et E/2822/Add.2 que seize Etats=t

se sont prononces en faveur d'une conference chargee d'adopter une convention pour

, la reconnaissance et l'execution des sentences arbitrales etrangeres. Trois autres

Etats~ sans se prononcer au sujet d'une conference eventuelle, ont manifeste

l'interet qu'ils portent a cette question en faisant parvenir au Secretaire general

des observ~tions ayant trait au fond meme du projet de copvention. Un Etat~slest
prononce en faveur du projet de convention, mais contre la convocation d'une
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Canada, Etats-Unis d'Amerique et Union Sud-Africaine.

Documents officiels du Conseil economique et social, dix-neuvieme session,
Annexes, point 14 de l'ordre du jour, document E/2704jRev.l, paragraphe 14.

Document E/2822; voir notamment les observations de la Suisse au sujet de
l'article premier et des articles III et" IV, de la France au sujet de

-l'article III et de la Republique federale d'Allemagne au sujet de
lfarticle IV. Voir egalement les observations de la Cha.mbre de commerce
internationale au sujet de l'article premier et des articles III et IV, de
la Societe de legislation comparee au sujet des articles III et IV, de la
Societe beIge d'etudes et d'expansion au sujet de l'article premier, et de
l'International Law Association au sujet des articles III et IV. .

Document E/2822 : voir notamment les observations de la Chine, de lrEgyp~e

et du Mexique au sujet de l'article premier•
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conference, et trois autres Etats'2lont indique que si une conference 6tait reunie,

l1s ne comptaient pas y perticiper.

3. Diverses organisations commercia1es et juridiques, dont la Chambre de commerce

internationale} l'International Law Association et la Chambre de commerce de

Bruxe1les, ont fait savoir au Secretaire general qu'elles etaient en faveur de la

convocation drune conference chargee dladopter une nouvelle convention pour la

reconnaissance et 1 f e:t=ecution des sentences arbitrales etrangeres.

II

4. Le Comite de l'execution des sentences arbitrales internationales s'est

efforce de mett11e au point un projet. qe convention It r:ui, tout en facili tant,

davantage que la Convention de Geneve, l'execution des sentences arbitrales

etrangeres, observerait les principes generalement reconnus de la justice et

respecterait les droits souverains des EtatsY".

Plusieurs gouvernements et orcanisations non gouvernementales ont indique que

le projet de convention comporte encore trop de limitations et de restrictions1{

d'autres ont estime au contraire qulil va trop loin a certains egards§t Etant

donne que ces observations et suggestions et d 1autres encore, relevent de la

technique juridique, il semble que le Conseil devrait avant tout, plut6t que

d'etudier les diverses questions d'ordre tecrUlique qui ont ete souleveen, rechercher

s'i1 convient de r6unir une conference internationale d'Etats chargee d'adopter

une convention. Aucun des Bouvernements, aucune des organisa'tions !lon gouverne

mentales qui ont fait parvenir des observations, ne se sont prononces contre

l'ensemble du projet de convent~on, et huit gouvernements ont formellement declare

• Q,' •••• ---'
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I

qu'ils l'approuvaient danp ses grandes ligne9,~ ,Par suite, si une conf.erence est
• • < •

convoquee en.ex6cution de la. resolutior,..366 (;Dl) de l'Assemblee generale, le
. .. '~

Conseil pourrait lui prescrire d'utiliper le pro jet de convention comme base de

ses travaux, en tenan~ compte des observations et s~ggestiuns presentees par lea

gouvernements et les organisations non gouvernementales.

III

5. On st~ccol~e a considerer que Itadoption d'une nouvelle convention, congue :

en termes plus liberaux que la Convention de Geneve de 1927, est la tache la plus

urgente qui soit dans le domaine de J.Jarbltrage coznmercial international10~ 11

convient cependant d'indiquer que la reconnaiseance et l'execution des sentences

arbitrales etrangeres ne sont qu'un ~sp'ect de ltarbitrage commercial internationa1o

Il eGt admis depuis longtemps que les progres de Itarbitrage, en tant que moyen de

reglement des 1itiges commerciaux internationaux entre personnes, se trouvent

surtout entraves par la diversitG des legis1ations nationales sur la procedure

arbitrale et les effets de lfarbitrage, par le manque dJunifQrmite des reglements

des divers tribunavx d'arbitrage et par les difficultes qui resultellt des conflits

de 10is dans ce domaine. Clest pourquoi plusieurs organisations publi4ues et

privees desireuses de voir Itarbitrage se generaliser dans le commerce international

ne se sont pas contentees dletudierla question de la reconnaissance et de l'exe

cution des sentenc~s erbitrales etrangeres, et se sont efforcees de faciliter l'un1

fication des lois sur l'arbitrage, d'encourager Itadoption de traites.dtarbitrage

et de pxeconiser la normalisation ou du moins la coordination des reglements et

procedures des organismes arbitraux existants.

6. Au nOIDvre des organisations non gouvernementales qui se consacrent a l'etude

de l'arbitrage cmmnercial international, on peut notamment citer la Chambre de

commerce internationale, qui a mis au point Itavant-projet de convention11!dont le

21 Bresil, Danemark, France, Liban, Philippines, Republique federale dtAllemagne,
Suede et Suisse.

\ .
101 L'exprcssion "arbitrage commercial international" designe de fagon generale

l'arbitrage des litiges cow~erciaux issus de transactions entre personnes
residant dans des pays differents ou mettant en jeu, a un autre titre, des
'rapports de droit dens des pays differents.

11/ Voir le document E/C.2/373.
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Comits de l'exscution des sentences arbi~ral~s internationales s'est servi'comme

document de travail, l' InrteFJ:'!l~tional!I"lLawissoc1a.tiq2" 1 t~{\m_e_r_f_c_an........A_r_b..i ....·tr_a_t_i_o_n
Association et l'Uuion' internationale des avocats. 11 convient aussi de mentionner- ,

le Congres international pour'la. reforme de l'srbitrage qui s'est tenu a
•

Cadenabb1a (Ita.lie), sous les'auspices du Gouvernement italien" au roois de
juin 1954, et auquel ont pris part des experts de dix-huit pays. Le Congres a
examine la question dtune unification eventuelle des 10i8 sur l'arbitrage, et celle

. -12/
de la reconnaissance et de l'execution des sentences arbitrales etrangere~

7. Panni 1es organisa.tions intergo11vernementales, l' lnstitut international pour, .

l'unification du droit prive, dont le siege est a Rome, s'occupe de l'unificat10n
des 10i6 'sur 1 f arbitrage depu.is de nombreuses annees. Un projet de loi uniforme

sur 1 l arbitrage, redige anterieu~ement par l'Institut, a ete revise pour la
derniere fois en 195~~3~ Ce projet sert de base de travail a une sous-commission
chargee par le Conseil de l'Europe de rechercher les moyens de mettre au point une

101 uDdforme sur la procedure arbitrale. Dans l'hemisphere occidental, plusieurs
conferences des Etats americains, ainsi que l'Union panamericaine, ont travaille

a la question au cours des vingt-cinq dernieres anuses. La derniere decision
prise en le matiere est une r~solution que le Conse1l interamericain de juris

consultes a adoptee a sa troisieme session, tenue a Mexico en janvier 1956, et par
laquelle il l~comnande aux Republiques americaines dtadopter un pro jet de loi

uniforme sur l,arbitrage commercial international mis au point par le Comite
judic1aire du conse1114{
8. Dans le cadre de 110rganisation des Nations Unies, la Commission economique
pour ItEurope a institue un Groupe de travail special sur l'arbitrage, qui sfemp~oie

a reunir des textes 1egislatifs et des traites relatifs So J.1arbi'trage commercial et
a preparer un repertoire d'institutions nationales et internatione.1es exel"Qant une
act1vite dans le domaine de l'arbitrage commercial international. Le Groupe de.

62/ . ~tii del Convegno 1nternazio,!;1ale ;per le. riforma del;ltarbitrato, 'Milan,
juin 1954. . .

12/t Projet d'une loi uniforme sur l'arbitrage dans les rapports internationaux
en droit prive et rapport expl.icatif" Rome, UNIDROlT) U.1?L.1954, ProJet III
(3).

141 Le texte du projet de 101 uniforme est reproduit dens ItActe final de la
troisiame session du Consei1 interamericain de jUr:1sconsultes, Mexico, D.F.,
1956.

•
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travail a 6gaJ.em~nt ~ne divers aspects de ltarb1trage, notamment la question
de Itexclusion de la. competence des tr1bunaux ord1na.1res en presence d~t:ne

convention d t arb1trage valable, lea problSmes qui ant trB1t au droit applicable
I .

et les relations entre lea reglements des institutions a.l'tbitraJ..es et lea lois

nat10nales. La troisieme session du Groupe de tra~all doit se tenir en aoQt 1956.
La Commission econom1que pour l'Asie et ltExtreme-Orient a de mBma etudie la

question de 110rganisation de l'a~bitrage international.
•9. Le Secrete.ire general se permet ege.l.ement d' a.ttirer 1 1~ttention du Conse11

sur la. phrase ci-apres $ qui figure dens le rapport du Comite de l'execution des

sentences arbitrales interno.t1onales : "la major:Lte du Comite a pense quiil y aure,1t
interSt a ce que le Conse!l econami~le et social recherche lea mo~~ns d:encourager
ltetablissement d'tUl ensemble de rtgles sur la procedure dfarbit~age, qui pourrait
@tre adopte par les differents pays du mond.elll)~ LIInatitut internationaJ. :pou~ "

ltunification du droit prive a. offert de preter son concours, 'si le CODseil decide
de dopner suite a la suggestion du COmite}.€( LtAutrichef1/et la Societe belge

d'etuc\es et d'expanSioJ&! ont souJ.1gne, daus leurs observations sur le projet

de convention, qu'il importe dtuniformiser les r~gles de la procedure arbitrale.

10. Puisque l' on souha.1te de faQon generale developper l'arbitrage commerciaJ.
international, la co~erence des "Nations Unies pourrait, si le Conseil decide dlen
reun1r une, examiner non aeulement le :prqjet de convention mais aussi lea autres

mesures que l'on p~urrait prendre :pour.rendre cet arbitrage :plus efficace. Elle

pourrait for.muler a l'intention des gouvernements et, le cas eCheant, des orga

nisations interna.tiono.les, lea recommandations qu1elle jugerait utile~.

Documents officiels du Conseil economique et social, dix-neuvieme session, .
Annexes, point 14 de l'ordre du joul", document E/2704/Rev.l, paragraphe 69.
E/2822/Add.:;.
E/2822 1 page:; de ltAnnexe I.

E/2822, paGes:; et 4 de l'Annexe II.
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11. Le Secr~taire g~neral se permet de soumettre lea suggestions ci-apr~s ~

ltattention du Conseil, a'i~ d~cide de convoquer une conf~rence :

. 1. Le mandat de la. conference pourrai't @tre fix~ comme suit :

EL) La conference serait chargee d I adopter une convention pour la

reconnaissance et Ifex~qution des sentences arbitrales etrang~res,

~ partir du projet de convention mis a.u point par le ComiM de

Ite4ecution des sentences arbitrales internationales et compte tenu

des observations et sugg~stions pr~sentees par lea gouvernements et
\.

organisations non gonvernementales ainsi que des debats de la

vingt e~ uni~me seszion du Cons~il.

b) La conference serait chargee dJ e;~aminer les autres mesures que 1ton

pourl'ait prendre pour fEl-ire de l' arbitl"age un moyen plus efficace de

r~glemel1t des litiges commerciaux dtordre interna.tional, et de

formuler les recommandations qU'elle jugerait utiles.

2. Le Secretail~e general pourrait @tre prie : 1) dtinviter les organisations
'.

inte~gouvernementales et non gouvernementales qui stoccupent de ltarbitrage

commercial international ~ presenter un bref expos~ de leur activit~ dans ce

domaine, en J.t accompagnant des observations ou suggestions qu' elles jugeraient

utilesj 11) de presenter ~ la conference un rapport qui groupe~ait les exposes.
des organisations ~recit~es et taus autres renseignements que le Secretaire gen~ral

aurait pu rassembler ~ ce sUjet, ainsi que les obse~vations qu'il pourrait juger

utile de formuler.

,tn.lsd't
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